
Montant du forfait de la demi pension pour le 1er trimestre septembre décembre 2023 198,80 €        

La facture est envoyée par mail au responsable financier à la fin de la campagne de bourse vers le 20 octobre

A payer par la famille
A verser à la 

famille

Echelon

Bourse de 

collège selon 

échelon

aide restauration 

solidarité

total des aides (bourse + 

aide restauration) déduit 

de la somme à payer

Montant maximum (consulter 

la facture)

Somme versée à 

la famille fin mars

1 37,00 €           90,00 €              127,00 €                           71,80 €                                  

2 104,00 €         100,00 €            204,00 €                           5,20 €                 

3 162,00 €         110,00 €            272,00 €                           73,20 €               

Montant du forfait de la demi pension pour le second trimestre janvier mars 2024 142,00 €        

La facture est envoyée par mail au responsable financier courant février

A payer par la famille
A verser à la 

famille

Echelon

Bourse de 

collège selon 

échelon

Montant de l'aide 

restauration 

solidarité

Montant total des aides 

(bourse + aide 

restauration) déduit de la 

somme à payer

Montant maximum (consulter 

la facture)

Somme versée à 

la famille fin mars

1 37,00 €           50,00 €              87,00 €                             55,00 €                                  

2 104,00 €         70,00 €              174,00 €                           32,00 €               

3 162,00 €         75,00 €              237,00 €                           95,00 €               

Montant du forfait de la demi pension pour le troisième trimestre avril juillet 2024 156,20 €        

La facture est envoyée par mail au responsable financier courant mai

A payer par la famille
A verser à la 

famille

Echelon

Bourse de 

collège selon 

échelon

Montant de l'aide 

restauration 

solidarité

Montant total des aides 

(bourse + aide 

restauration) déduit de la 

somme à payer

Montant maximum (consulter 

la facture)

Somme versée à 

la famille fin juillet

1 37,00 €           50,00 €              87,00 €                             69,20 €                                  

2 104,00 €         70,00 €              174,00 €                           17,80 €               

3 162,00 €         75,00 €              237,00 €                           80,80 €               

INFORMATIONS SUR LE FORFAIT TRIMESTRIEL DE DEMI PENSION

Pour un élève demi pensionnaire boursier, les aides permettent de minorer le montant du forfait

EN CAS DE DIFFICULTES DE PAIEMENT, CONTACTER LE SERVICE DE GESTION

Ces montants sont donnés à titre indicatif et ne tiennent pas compte des situations particulières

Pour les élèves boursiers

Pour les élèves boursiers

Pour les élèves boursiers

Le tarif de demi pension des collèges publics des Pyrénnées Orientales est fixé par le Conseil

départemental.

La facture est trimestrielle ; l'année de demi pension est découpée en trois trimestres : 

septembre-décembre / janvier-mars / avril juillet.

Vous recevrez la facture par mail à mi-trimestre,

Vous pouvez régler cette facture : 

- en ligne via l'Environnement Numérique de Travail (ENT) du collège. 

Voir le tutoriel sur l'ENT dans "informations de gestion et paiement de la restauration"

- par virement bancaire ; le rib figure sur la facture. 

Pensez à indiquer le nom de votre enfant sur la référence du virement

- par chèque

Pensez à indiquer le nom de votre enfant au dos du chèque

Pour les élèves boursiers demi-pensionnaires, ce forfait est modulé car ils perçoivent deux 

aides :

- la bourse de collège

- une aide à la restauration

Le montant de ces deux aides cumulées est déduit du forfait à payer.  (voir ci-contre)

Seul les familles ayant une bourse à l'échelon 1 ont un solde à payer.


